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SSiilletin politique.

Le Sénat s’est ajourné mardi jusqu’au 29 avril. On 
avait proposé de tenir séance le mercredi, afin de dis
cuter deux projets de loi relatifs à la créaûon d'une 
caisse pour la construction de maisons d’école et un 
crédit pour augmentation des petits traitements et pour 
frais de représentation pendant l’Exposition universelle, 
mais Messieurs les sénateurs n’étaient plus en veine de 
discussions, ils avaient hâte d’entrer en vacances. 
Néanmoins, avant de se séparer, ils ont volé à l’unani
mité un grand nombre de lois parmi lesquelles nous 
signalerons celle qui est relative à la réforme postale.

Le Sénat a adopté à l’unanimité le budget des recettes, 
tel qu’il lui revenait de la Chambre des députés. Ainsi, 
des cinq augmentations de crédits votées par lé Sénat, 
une seule subsiste, celle qui est relative aux invalides 
de l’armée. MM. Audren de Kerdrel et de Belcastel ont 
bien essayé de rétablir par amendement les chiffres 
volés par le Sénat et repoussés par la Chambre, le pre
mier sur l’aumônerie en chef de la marine, le second 
sur le crédit affecté aux bourses des séminaires, mais 
l’amendement Belcastel n’a pas été pris en considéra
tion. L’accord s’est donc fait entre les deux Chambres 
et le budget des recettes est enfin volé.

Le Sénat en a fini également avec le projet d’amnistie 
pour délits de presse et de parole. L ’article 2 de la 
commission sénatoriale a été adopté par 145 voix 

*28. -I! diffère du texro de ta C h am b re  en c« 
qu'il excepte du bénéfice de la loi tous les faiis de dif
famation, et non pas seulement la diffamation envers les 
particuliers pour faits étrangers à la politique.

L’article 3, qui prescrit la restitution des amendes, 
a été adopté par 173 voix contre 90, et l’ensemble de 
la loi n’a rencontré qu’un opposant.

Enfin , le Sénat a volé à l’unanimité cinq projets de 
loi portant ouverture de crédit, ainsi qu’un projet de 
loi autorisant le ministre des Finances à consentir des 
abonnements à prix réduit pour dépêches télégraphi
ques.

A la dernière heure, un sénateur a demandé au mi
nistre des Affaires étrangères quelles instructions il 
donneraii à ses plénipotentiaires pour la défense des 
intérêts français engagés dans les emprunts ottomans. 
Evidemment, ces intérêts seront soutenus, mais comme 
on ne sait encore s’il y aura congrès et quelle sera dé
finitivement la situation de l’Orient, M. Waddington 
ne pouvait donner une réponse positive; il s est con
tenté de dire que la question pourrait être soulevée au 
congrès, si le congrès se réunissait.

A la Chambre des députés, le projet de loi portant 
déclaration d’utilité publique des chemins de fer de 
Lens à Don et à Armeniières et de Valenciennes au

f e u i l l e t o n  f c c  r T l b e U l c
2) du 6 a v r i l  1878.

LE COUSIN SOSTHÈNES

—  Oh ! oh ! fit le châtelain, notre enragé ne me sem
ble pas en humeur de rire.

__Je croirais volontiers qu’il souffre quelque part,
répondit Bob, car il a refusé ce matin son avoine, et 
nous avons eu toutes les peines du monde à le brider 
nous trois. Il se cabrait, il ruait, il voulait mordre. Un 
vrai furieux !

Comme pour donner raison à ce portrait, Fier-à-Bras 
fit entendre un hennissement, un rugissement.

— Mon oncle, s’écria Sosthènes, prenez un autre che
val !

—  Allons donc ! un d’Anberive n’a jamais reculé.
Et, prompt comme un jeune homme, il s’élança sur

Fier-à-Bras.
__Au moins, fit le groom, gardez-vous aujourd’hui

de l’éperon, monsieur le comte, et ne risquez pas le saut 
de la barrière !

L’orgueilleux cavalier se contenta de hausser les 
épaules, et tout en essayant quelques tours au trot dans 
la spacieuse cour ;

__Folies que tout cela ! répliqua-t-il, purs enfantilla
ges, monsieur Bob !...  ce cheval se porte aussi bien que 
moi... il est doux comme un mouton... voyez plutôt... 
Allons!... au revoir, cousin Sosthènes... et bonne 
chasse aux coléoptères !

__N’oubliez pas votre promesse, mon oncle 1

Cateau, a été renvoyé à la Commission. Ce renvoi est 
la conséquence d’un vote émis et duquel il résulte que 
ces chemins de fer seraient construits par l’Etat. Celle 
décision de la Chambre oblige à ouvrir un crédit, mais 
M. le Ministre des Finances n’a pas de fonds dispo
nibles pour ces travaux et il ne veut pas, dans la situa
tion actuelle de l’Europe, recourir à de nouvelles 
émissions. Il faut donc que la Commission saisie du 
projet s’entende, sur la question devenue difficile des 
voies et moyens, avec la Commission du budget; c’est 
pourquoi le projet de loi a été renvoyé. Il est à craindre 
que le principe posé de la construction par l’Etal n’ait 
pour conséquence un ajournement des deux chemins 
de fer.

Le projet de loi sur l’amnistie a été adopté sans dis
cussion par la Chambre des députés, tel qu’il avait été 
amendé par le Sénat. La Chambre a également adopté, 
par 280 suffrages contre 37, l’ensemble du projet de 
loi ouvrant des crédits extraordinaires pour indemnités 
et frais de représentations pendant l’Exposition univer
selle; un seul amendement a été apporté au projet. La 
Chambre a adopté un article additionnel ouvrant un 
crédit d’un demi-million pour subvention à accorder 
aux communes et aux départements qui feront des sa
crifices pour envoyer à l’Exposition des délégués agri
coles et ouvriers.

Le ministre des Finances a déposé le budget pour 
l’exercice de 1879. Après un incident soulevé par M.
n a u s s m i u i i i  c l  u n e  tjmrstiuu pusCc c i  lu i iy u cm c i i i  tWvir- 

loppée par M. BauJry-d’Asson , la Chambre a discuté 
et ado^Ui la loi sur l’état de siège, telle que l’a amendée 
le Sénat. Ou sait que l’amendement introduit par le 
général Robert et devenu l’article 6 du projet est ainsi 
conçu :

Les articles 4 et 5 de la loi du 9 août 1849 sont 
maintenus, ainsi que les dispositions des autres ar
ticles non contraires à la présente loi.

MM. Gatineau, Levêque, Arthur Leroy et Dubois 
proposaient d’ajouter à l’article 6 une disposition ainsi 
rédigée : L'article 3 de la loi de 1849 ne peut recevoir 
son application qu’en cas de guerre ouverte.

MM Gatineau cl Floquet ont brillamment soutenu 
leur amendement et prouvé que certains commandants 
militaires pourraient abuser des pouvoirs que l’article 
3 leur confère dans des cas déterminés.

Q u e stio n  (l 'O rie n t.

Nous avons enfin le texte du traité conclu par la 
Russie et la Turquie à San-Slefano. Ce qui frappe le 
plus dans ce traité, c’est le soin avec lequel l’interven
tion de l’Europe, des six grandes puissances qui signè
rent le traité de Paris, est mise de côté.

Cela peut se constater dès l’article 2 : Le Monténé-

—  Oui, oui, le notaire... j ’irai, j ’v vais.
Et, partant au galop, le comte d’Auberive s’engagea 

dans l’avenue des platanes.
Us étaient vraiment superbes tous les deux, le cavalier 

comme le cheval... celui-ci fringant et rapide, celui-là 
calme, et redressant sa haute taille avec une élégance 
aristocratique, avec une fierté chevaleresque.

En travers de l’allée centrale s’élevait cette fameuse 
barrière que Bob avait conseillé de ne point franchir.

Un instant, Sosthènes espéra que son oncle agirait de 
prudence, et prendrait par l’une des allées latérales.

Mais le gentilhomme piqua droit à l'obstacle, et lors
que Fier-à-Bras voulut se détourner avec un ronflement 
de colère, il lui fit sentir les éperons, il l’enleva d’un 
seul bond par-dessus la barrière.

Elle fut franchie, mais le cheval heurta d’un de ses 
sabots la dernière barre, et tomba, précipitant son cava
lier la tête en avant, à quelques pas de là.

Fier-à-Bras se releva sur-le-champ ; le comte res
tait immobile.

Bob avait mis pied à terre; il s'évertuait à ranimer 
son maître.

Sosthènes accourait, tout palpitant d’angoisses.
Lorsque enfin il arriva, lorsqu’il put s’agenouiller au

près de lui, le saisir dans ses bras, le regarder... M. 
d’Auberive était d’une effrayante pâleur; le sang coulait 
à flots de sa bouche et de ses narines. Il voulut parler, 
mais en vain; il tenta de se redresser, sa tête retomba 
lourdement sur la poitrine de Sosthènes.

—  Mon oncle! s’écria celui-ci d’une voix éperdue, 
mon pauvre oncle, où êtes-vous blessé?... mais répon- 
dez-moi donc... parlez-moi!...

— Il ne parlera plus ! répondit le groom en fondant 
en larmes ; il s’est brisé le cou !

gro déclaré indépendant n’en réglera pas moins ses re
lations avec la Porte qu’avec la collaboration de la Rus
sie. Or, on n’ignore pas que l’existence de la princi
pauté de Montagne-Noire, sa délimitation ont été l’œu
vre diplomatique des grandes puissances; celte fois il 
n’est plus question de celles-ci : entente entre le gou
vernement impérial de la Russie, le gouvernement ot
toman et la principauté du Monténégro. Ce parti pris 
d’exclure l’Europe du règlement des affaires d’Orient, 
est plus frappant encore quand on se reporte à la fin 
de ce mê.ne article 2 , où il est dit à deux reprises que 
tout désaccord entre la Porte et le Monténégro sera sou
mis à l’arbitrage de la Russie et de l’Aulriche-Hon- 
grie. L’exception faite en faveur de celte dernière puis
sance est tout à fait étrange: Nous savons bien qu’on 
dira que l’Autriche-Hongrie, voisine du Monténégro, 
est intéressée à ce que la paix ne soit pas Doublée de 
ce côté; mais c’est précisément ce motif qui dévoile
rait, selon nous, le plan et le système do la chancelle
rie russe. Pour celle-ci, il semble que les états occi
dentaux de l’Europe qui ne sont pas limitrophes de la 
Turquie, n’ont rien à voir dans la nouvelle organisation 
de l’Orient, telle qu’on le conçoit à Pélersbourg et à 
Moscou.

Plus loin (art. 14 ) ,  la même tendance se manifeste 
à propos des réformes à introduire dans le gouverne
ment et dans l’administration de la Bosnie et de l’Her- 
zégovine et qui, fondées sur les propositions de la con
férence de Constantinople, ne pourront être modifiées 
qu'avec l’assentiment de la Russie et de l’Aulriche- 
Hongrie; ces deux puissances seules avec la Turquie 
détermineront la somme que ces provinces paieront ul
térieurement au ? jjvernement du sultan. Celte fois en- cure, h n est question que ue i AUiricne-nougiic.
cabinet de Vienne est-il d’accord sur ce point avec ce
lui de Pélersbourg? Est-ce là une avance faite à l’Au
triche-Hongrie par la Russie, ou est-ce un produit de 
la fameuse alliance des trois empires et de la lointaine 
entrevue de Reicbladl? Nous ne savons, mais nous 
constatons cette infraction à la règle suivie au cours de 
toute celle négociation et qui a consisté à écarter 
l’Europe de l’arrangement intervenu entre les belligé
rants.

U est pourtant fait une exception, une seule, c’est à 
l’art. 7, où il est dit que le prince de Bulgarie sera élu 
librement cl confirmé par la Sublime-Porte avec l’assen
timent des puissances.

Ainsi, tout l’édifice construit en 1836 par l’Europe 
est totalement ruiné, l’empire ottoman est à peu près 
anéanti.

Quant à l’organisation de la Bulgarie, c’est un chef- 
d’œuvre de liberté. En effet, elle sera bien libre l’élec
tion du prince; elle sera sous la protection de 30,000 
baïonnettes, avec un commissaire qui surveillera la 
nomination du prince. Puis, les conditions de l’occu
pation de la Bulgarie par un corps de 30,000 hommes, 
pendant deux ans, pour donner le temps aux Bulgares 
de former une milice nationale, sont très-significatives, 
quand on songe que les miliciens bulgares se sont 
joints déjà à l’armée russe, la sécurité publique ne 
laissera pas d’être assez problématique. Quel excellent 
moyen de faire durer l’occupation ! Il va sans dire que

Bob avait l’expérience de pareils accidents ; il disait 
vrai.

Le comte, cependant, rouvrit les yeux, reconnut Sos
thènes, lui serra la main, et, dans un dernier regard, 
lui jeta cet adieu :

—  Mon fils !
Puis il se roidit et retomba... il était mort 1
—  Mon Dieu ! sanglota Sosthènes, ô mon Dieu, ce 

que je prévoyais est arrivé !. ..  Comment pourrai-je res
tituer à Léonce la fortune de son père?... qui m’inspi
rera... qui me soutiendra... qui me consolera ?...

— Moi, mon parrain, répondit une douce voix.
Il se retourna vivement; il aperçut une voiture qui 

venait de s’arrêter à quelques pas. Une sœur grise en 
était descendue, une jeune fille.

Cette jeune fille, c’était celle qui avait parlé, c’était 
Marguerite.

II

Quinze jours s’étaient écoulés depuis la mort du 
comte d’Auberive.

Trop désolé pour avoir conscience de ce qui se passait 
autour de lui, Sosthènes avait laissé agir Me Coquelin, 
le notaire, qui se trouvait être un de ses anciens cama
rades, un ami.

C’était par lui qu’il avait appris la vérité ; ce fut lui 
qui régla toutes les formalités de la succession.

—  Il faut absolument que tu l’acceptes, a\ait-il dé
claré ; il le faut !

Un jour enfin, M® Coquelin reparut avec un volumi
neux cahier de papier timbré; il le déposa solennelle
ment entre les mains de Sosthènes et lui dit:

— Ta es ici chez toi... tout est à toi.
Héritier malgré lui, Sosthènes poussa un profond sou

pir et s’écria :

la Bulgarie sera un état autonome, tributaire seulement 
du sultan; mais comme les territoires laissés au gou
vernement direct de ce prince forment plusieurs tron
çons qu’on ne peut atteindre qu’en traversant celte Bul
garie qui enserre de toutes parts Constantinople, on veut 
bien accorder à la Porte le droit de passage pour ses 
troupes régulières, qui sera réglementé à la suite d’un 
accord à faire entre la Turquie, et, dit le traité, « l'ad
ministration de la Bulgarie. * Or, cet accord devant 
être terminé dans les trois mois, par « administration 
de la Bulgarie » il faut évidemment entendre l’admi
nistration russe, puisque l'armée du czar n’aura pas 
encoré évacué le territoire ottoman qui doit être admi
nistré par ses officiers jusqu'au dernier moment (art. 
26 ). C’est aussi sous la surveillance de commissaires 
russes et pendant les deux armées de l’occupation que 
seront réglées les questions de propriété; passé ce dé
lai, expropriation générale au profit des veuves et des 
orphelins de la guerre. Plus loin (art. 13 et 16), la 
Russie se réserve, toujours à l’exclusion des grandes 
puissances, de prononcer en dernier ressort sur la va
leur des institutions que la Porte devra octroyer aux 
Grecs et aux Arméniens.

On remarque avec quelle habileté la promesse de no 
point faire de conquêtes territoriales était éludée sous 
forme d’indemnité pécuniaire représentée par la Do- 
broulcha et l’Arménie.

La Dobroutcba doit, il est vrai, être rétrocédée à la 
Roumanie qui n’en veut pas, en échange de trois dé
partements désignés sous le nom de Bessarabie et que 
le gouvernement de Bucharest refuse d’abandonner. 
Mais l’indemnité de guerre ne se borne pas à ces con-
p̂ccionc r»rti»p Ia&**(a1U« ~ ** * ,

lion des puissances: il y a encore 300 millions de rou- 
bies dont le paiement et la garantie à y affecter seront^ 
réglées par une entente entre les deux gouvernements.

Et les créanciers de la Turquie, les sujets des autres 
parties de l’Europe qui ont prêté leur agent au gouver
nement ottoman, n’auront-ils rien à dire? Les grandes 
puissances ne peuvent accepter qu’il soit ainsi fait bon 
marché des intérêts de leurs nationaux, intérêts qui 
étaient garantis en quelque sorte par le traité de 1836. 
On le voit et nous le répétons en terminant, l’esprit 
dominant du traité de San-Slefano est un esprit de dé
dain pour l’Europe. Mais quel que soit l’enivrement 
du succès, il faudra bien que la Russie arrive à des 
idées plus saines, plus conformes aux traditions diplo
matiques, autrement ce serait la guerre allumée dans 
toute l’Europe, et nous pensons qu’elle réfléchira, car 
l’Angleterre paraît, cette fois, bien déterminée à inter
venir.

CHH0XIQUE LOCALE ET DEPAMEHEXTALE.
I»ol ic e  c o r r e c t io n n e lle .

Audience du 3 A vril 1878.
Le Tribunal de Police correctionnelle, dans son au

dience dernière, a prononcé les jugements suivants :
JUGEMENTS CONTRADICTOIRES.

—  C h e v a l l i e r  Jules-Augustin, 18 ans, né à Rou-

Comment me tirer de là ? que ferai-je, au retour de 
ce pauvre Léonce?

Fort heureusement, Léonce se trouvait en Italie, à
Venise.

Sosthènes lui avait écrit, mais que pour lui annoncer 
la mort de son père.

La réponse venait d’arriver.
—  Tiens, dit Sosthènes en la donnant à Marguerite, 

tiens... lis... moi, je ne pourrais pas; je n’ose pas.
La jeune fille rompit le cachet, et commença la lec

ture de la lettre.
Elle témoignait une douleur profonde et sincère. « Ja

mais je ne me pardonnerai de n’avoir pas été là pour 
lui fermer les yeux, écrivait Léonce ; jamais je ne me con
solerai de sa perte. Pauvre père ! il était si bon ; il m’ai
mait tant. Je ne me sens pas le courage de retourner à 
Auberive. Il se passera longtemps avant que tu m’y 
revoies, mon cher Sosthènes. »

—  Ab! Dieu soit loué! respira celui-ci; c’est du 
moins un délai. Moi qui tremblais de le voir arriver; 
moi qui ne vivais plus que sur des charbons ardents... 
Mais que dit-il encore?... Va, Marguerite.

La jeune fille poursuivit :
« Je fais donc appel à ton amitié, cher cousin ; je te 

demande un service. Gharge-toi de régler mes affaires; 
administre mes biens ; touche mes revenus; sois mon in
tendant; il va sans dire que je ne te demanderai jamais 
de comptes, et que je ne t’offre pas d’appointements. 
Tu prendras tout ce que tu voudras, tu m’enverras le 
reste... et, pour commencer, j ’ai besoin de vingt-cinq 
mille francs... »

Charles DESLYS.

[La suite au  prochain  numéro.)
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vres ( Loircl), domestique de ferme à Mondeville; 3 I 
mois de prison et aux dépens,-pour vol.

— Poisson François Clément, 47 ans, cordonnier, 
demçurant à Guillerval ; 24 heures de prison, 9 francs 
d’amende et aux dépens, pour violences et voies de fait 
et dommage causé volontairement à la propriété mobi
lière d’autrui.

*** La liste électorale pour la commune d’Etampes, 
close le 31 mars dernier, donne les résultats suivants :

Electeurs politiques................  2134.
Electeurs municipaux............ 2100.

_______
— Les congés de Pâques pour les lycées, colleges et 

écoles normales du ressort de l’Académie de Paris, au- j 
ront lieu, cette année, comme les années précédentes, ; 
dans les limites suivantes :

Sortie le samedi saint, après la classe du soir; ren
trée, le mardi de Quasimodo, b l’heure ordinaire.

Voici le texte d’une pétition que nos compatrio
tes seront très-prochainement invités à signer :

P É T I T I O N  des habitan ts d ’Etam pes, relative au
chem in de fer de Chartres à  Melun p a r  Etam pes.

A  .Monsieur le Président 
et Messieurs les Membres de la Commission 

de classement des chemins de fer 
d’intérêt local.

M e s s i e u r s  ,

Le classement des chemins de fer cl intérêt 
local , soumis à votre examen par le gouver
nement de la République , préoccupe vive
ment les populations. Habitants des villes et 
des campagnes, tous sont anxieux, impatients 
de connaître le résultat de vos études : c est 
que le chemin de fer, dans les pays qu il tra
verse , rapproche les distances , facilite les 
transactions , les multiplie , est enfin un élé
ment de travail, de richesse.

Parmi lès chemins à établir, il faut certai
nement compter celui de Chartres à Melun 
par Etampes.

En effet, ce chemin d une utilité reconnue 
incontestable, assuré d un trafic important, a 
été concédé, il y a plusieurs années déjà, à la 
Compagnie d’Orléans-Rouen , par les dépar
tements d’Eure-et-Loir, Seine-et-Oise et de 
Seine-et-Marne. Un décret daté de 1871, a 
déclaré la ligne d’utilité publique sur Eure- 
et-Loir, jusqu’à la limite de Seine-et-O ise , 
préjugeant ainsi son prolongement au moins 
jusqu’à Etampes , centre d un grand com
merce.

La section Chartres-Auneau, raccordée au- 
delà de cette ville à la ligne de Vendôme, est 
aujou’rd hui exploitée.

Enfin , les frais d’étude de la ligne entière 
ont été couverts par des souscriptions locales, 
témoignage certain du désir des populations 
<ét  Y U i M a f P 'V?gu* —  ■ 1

_ L ’établissement du chemin de fer de Char
tres à .Melun répond d ailleurs à des intérêts 
considérables. Il ouvre entre la Beauce et la 
Brie une communication directe qui leur per
met, pour l’échange de leurs produits, d évi
ter la traversée de Paris ; il rapproche les 

•pays producteurs de grains des nombreuses 
usines d’Etampes et de 1 Essonne ; enfin il 
forme une section importante d un chemin de 
moyenne ceinture à 60 kilomètres de Pans, 
et il évitera ainsi à tout le trafic qui existe 
entre les trois départements et les contrées 
desservies par le chemin d Orléans et le ré
seau de Lyon-Méditerranée le détour par 
Brétigny, Juvisy et Villeneuve-St-Georges, et 
avec celles desservies par le réseau cE 1 E s t , 
les frais excessifs et les inconvénients au che
min de ceinture.

Les habitants , soussignés , de la ville d Es
tampes , ont la confiance que vous apprécie
rez , Messieurs , les considérations qui précè
dent , et que vous admettrez dans le classe
ment des chemins d intérêt local celui de 
Chartres à Melun.

Ils ont l'honneur d’être, Messieurs, 
vos très-humbles serviteurs.

------------ —aeiis-------------

ï h c à t r e  d ’E l a n a p e s .

Soirée du 31 Mars 1878.
ï .E  .VïBS.4S T iia « S * E ,  comédie en cinq actes, de Mo lière . —

E s te lle  ou le  P è r e  e t  la  F i l le ,  comédie en un acte, de
Scribe. — L u  G r a m m a i r e ,  vaudeville en un acte, de La
biche.

Le vent, la pluie, les giboulées de la froide semaine 
dont les pauvres humains oui été gratifiés, — 'es élé
ments déchaînés n’out pu faire disparaître entièrement 
les traces de l’affiche du dernier spectacle : la preuve 
en est que, —  pas plus tard qu’hier, —  nous avons 
cueilli un colloque assez original, entre deux originaux 
arrêtés devant l’une des susdites affiches, aux bandes 
jadis vertes, décolorées par un lavage céleste.^—  Bref, 
la couleur ne fait rien à la chose. —  Les deux qui
dams, que la tournure, et l’accent nous ont fait prendre 
pour des commis-voyageurs habitants de la Canebière, 

Tenaient à peu près ce langage:
— Dites-donc, ser, on zoue le Misanthrope dans ce 

pays ci !
— Et pourquoi pas, mon bon? répondit l’interpellé.
— Mais, bogassc, ze ne l’ai zamais vu zouer à Mar

seille 1
— Cela n’a rien de surpienanl : on ne peut pas tout | 

zouer, à Marseille! — Les Phocéens, d’ailleurs, n’ai- 
inenl pas les vieilleries !

—  D’accord, mon bon. Mais celte vieillerie, elle est 
île Molière, et le Molière, comme nos tins, il gagne en 
vieillissant !

— Peut-être bien; ze ne dis pas non. Mais vous ne 
l ’ignorez pas, ser, a Marseille on sanie mieux qu’à Pa
ris, cl c ’est pour cela que nous préférons l’opéra.

— Bien dit! Mais Etampes n’est pas Paris, mon 
bon. Pourquoi donc zoue-l-on le Misanthrope à Elam- 
pes?...

Uns averse formidable do grêle et de pluie mil les
dialogueurs en fuite, — à notre grand regret. __La
solution attendue nous faisait banqueroute!

A défaut d’une solution méridionale, nous tenterons 
d’en fournir une tout simplement beauceronne; nos 
lecteurs auront le bonté de s’en contenter.

Nous sommes bien convaincu que, non-seulement 
Marseille mais les directions théâtrales des grandes 
villes, malgré les excellentes troupes qu’elles engagent 
chaque année, préfèrent monter des nouveautés qui at
tirent la foule et emplissent la caisse, que d’avoir re
cours aux pièces classiques, lesquelles ne sont à la 
portée que du petit nombre, laissant aux tournées an
nuelles des artistes des Français et de l’Odéon, le soin 
d’exhiber aux véritables amateurs, un répertoire tout 
spécial pour l'interprétation duquel des éludes très-sé
rieuses sont indispensables.

Or, si les deux personnages dont nous parlions tout 
à l’heure, avaient pu savoir que le petit théâtre d’E- 
larnpcs a eu le rare avantage d’héberger depuis plu
sieurs mois, l’élite des Elèves du Conservatoire, leur 
étonnement eût été moins grand en lisant la dernière 
affiche. Oui! le M isanthrope a été joué sur la scène 
d'Etampes, et nous n’hésitons pas à dire bien haut, 
qu’il a été joué d’une manière remarquable. La lâche 
était rude et aucun des artistes n’a été au-dessous de la 
responsabilité qui lui incombait.

Là où il y a des combattants, là il y a des chefs : 
M. Guitry n’ignorait pas, en se chargeant du rôle 
« d’Alceste, » que l’entreprise était considérable; il a 
eu confiance en lui-même et il a eu raisqn, car il a 
vaTlIanimenl triomphé.

Que dire de Mlle Fayolle, l’artiste si justement aimée? 
Nous n’avions pas encore eu l’occasion de l’apprécier 
dans « les grandes coquettes, » dont « Célimène » est 
le modèle entre toutes ! — Tous ceux qui ont eu le 
plaisir de la voir et de l’entendre, conviendront avec 
nous qu’elle a joué ce rôle capital avec l’autorité du 
plus gracieux talent.
'  Vienne le jour, Mademoiselle, où la direction du 

Théâtre-Français vous confiera ce beau rôle et vous 
pourrez l’aborder avec La certitude du succès. —  Nous 
en avons l’intime conviction I

.M u s é e  d ’E l a ï u p c s .

EXTRAIT du procès v erbal de la séance de la Com 
m ission , du 4 m ars d ern ier.

Dons nouveaux :
Congé militaire, daté dn 27 février 1773, accordé au nommé 

Eloi Lanceleux , natif d’Etampes; don de M. Lancelenx f  pro
priétaire à Etampes.

Huitième d’ëcu dn règne de Henri IV; offert par M. Yoisiu- 
Abot, bijoutier à Etampes.

Pièce de deux sous de 1793, an II de la République; don de 
31. Poussard. conseiller municipal à Etampes.

Deux poids anciens, offerts par 31. Dujardin. membre de la 
Commission du 3Iusée.

] \ l é r A v i l i e .  —  L’école do Méréville n’est pas, 
paraît-il, d’une parfaite solidité en tant que construc
tion, mais elle est bien située, et très-suffisante pour 
les besoins de la population de Méréville et de Saint- 
Père. Nous apprenons avec satisfaction que le conseil 
municipal, dans sa séance de dimanche dernier, a dé
cidé que celle école ne serait pas reconstruite, mais 
ĵeconsolidée. Le conseil a jugé avec jA o n  qu il valait 

Milieux établir l'école de Moufireau "et quil était plus ur- 
genl do donner satisfaction aux besoins d’instruction, 
plutôt que de dépenser ses ressources dans des cons
tructions qui peuvent être longtemps ajournées, tandis 
que les e11fant4.de la campagne, qui ne vont guère à 

• l’école après douze ans, ont avant tout besoin d’être 
instruits.

L’éloignement des écoles est le premier obstacle qu’il 
faut combattre. C’est donc agir sagement que de vou
loir l’école de Monlreau avant la reconstruction de l’é
cole de Méréville.

V i l l e  «Se V a p l e s .  —  Le Budget de la Ville de 
Naples, pour l’année 1878, a été définitivement volé en 
équilibre par le Conseil Communal, le 26 février der
nier.

Voici le résumé du bilan dans lequel sc trouve com
prise l’annuité représentant l'intérêt et l'amortissement 
de l’Emprunt 1877 :

ACTIF.
T itrk Ier. Recettes ordinaires............  13 .616 .444  33
T itre 2. Recettes extraordinaires.. .  12 .507 .194  »
T itre 3. Comptabilités spéciales.. . .  7 .8 6 I .8 4 6  70

Total des recettes.. .  . 33 .9 8 5 .4 8 5  03 

PASSIF.
T itre 1fr. Dépenses obligatoires ordi • 

naires (dont 1. 441.700 f 
pour les intérêts de l’Em
prunt 1877)......... .............  1 3 .3 14 .565  59

T itre 2. Dépenses obligatoires extra
ordinaires (dont 133.316 
fr. pour l’amortissement
de l’Emprunt 1877 ) ___  7 .2 9 2 .9 6 8  38

T itre 3. Comptabilités spéciales.. . 7 .8 4 3 .6 6 6  35

Total des dépenses. . 28.4S1 .200 32

De toutes les maladies qui apportent leur contingent 
au bulletin des décès, la plus commune, la plus déses
pérante pour les familles, celle qui chaque jour occa
sionne la plus grande mortalité, c’est assurément la 
phthisie pulmonaire.

Des expériences faites d’abord à Bruxelles et renou
velées depuis un peu partout ont prouvé que le goudron, 
qui est un produit résineux du sapin, a une action des 
plus remarquables et des plus heureuses sur les mala
des atteints de phthisie et de bronchite.

La meilleure manière d’employer le goudron, c’est 
sous forme de capsulés. Les capsules de Goudron de 
Guyot sont devenues un remède populaire dans ce 
genre de maladies. La dose ordinaire est de deux cap
sules à prendre au moment de chaque repas. Le bien- 
être se fait sentir rapidement.

Pour éviter de nombreuses imitations, exiger la si
gnature Guyot imprimée en trois couleurs sur l’étiquette 
du flacon.

Dépôt, à  Etampes, dans la p lu part des pharm acies :

COMPTOIR D’ETAMPES.
Maison spéciale pour la Vente et Achat de Fonds de 

commerce et d’Etablissements de toute nature, spécia
lement : Fonds de Boulangerie à Paris et départements, 
—  Prêts hypothécaires, —  Placements d’argent,—  
Vente et Achat d’immeubles, ter rai ns, etc.

Emplois et posiiions sérieuses pour toutes personnes 
disposant de cautionnements ou capitaux.

S ’adresser tous les jours, de 3 à 5 heures, à Etampes, 
faubourg Saint-Jacques, 2 , à la Pointe. 10-3

A vis  auijc Fla&it'eps'eààeMrs.

M . Ï Æ I S f L W C ,  marchand de bois , place du 
Théâtre, informe les Entrepreneurs qu’il a fait tin ap
provisionnement complet de BOIS DE TRAVAIL de 
toute espèce, tel que : Chêne de C ham pagne, Hctre, 
Sapins de L o rra in e , Sapins du n o r d ,  et qu’il lient 
toutes ces marchandises à la disposition des personnes 
qui pourraient en avoir besoin, et dans de bonnes con
ditions.

On trouvera également chez lui un grand assortiment 
de bois pour le Charronnage. 2

Le sieur Ë .  Ï I Ë S V c o u p e u r  d’habits, a 
l’honneur d-e prévenir les habitants d’Etampes et des 
environs que, depuis le 2 avril, il travaille dans son 
domicile, rue de la P lâtreric, ?i° 5 ,  en face le Bureau 
de Poslc-aux-Iettres.

En s’adressant à lui, on trouvera toutes facilités pour 
faire confectionner, dans le plus bref délai, des costu
mes en tous genres; soit pour Hommes, soit pour Da
ines et Enfants, aux prix les plus modérés.

L O U I S  L É V Y
R Ë V T I S T E

-rtie-tLh* Eauboursp-Sain-t M artin, î*A K I?S,

EXPERT DENTISTE à la Justice de paix 
du Xe arrondissement. «

Dentiste des Sociétés municipales de secours mutuels des 
quartiers Saint-Martin, Saint-Vincent-de-Paul, de la Société de 
l’Union des employés du commerce et de l’industrie du dépar
tement de la Seine, etc., etc.

M. LEVY recevra, 24, rue de la Jttiverie, maison du 
Café de la Paix, les Sam edi 6 et Dim anche 7 A vril.

Il recevra régulièrement le p r e m i e r  s a m e d i  et le l e n 
d e m a i n  d i m a n c h e  d e  c h a q u e  m o i s .

Les personnes qui désirent recevoir à leur domicile les soins 
de sa profession, sont priées de se faire inscrire d’avance à l’a
dresse ci-dcssus ou de l’aviser directement à son domicile à 
Paris. 5-5

d em a n d e  de iocaii&n.

ON DEMANDE à louer à Etampes, dans un péri
mètre d’un ktlom. autour du Collège, une M A I S O U f  
c ï i  t o l a S S i é  , dont le prix de la location serait do 
230 fr. à 600 fr. —  S ’adiesser à M. S IG É , chargé de 
recueillir les renseignements, rue Basse des Groison- 
neries, n° 3. 3-3

HI. aSosjcs»! B E S S I J S A i ’ , dentiste de Paris, 
continue de venir tous les samedis à Etampes, consul
tations à l’hôtel du Grand -  Courrier .

M. B ensusan restera à Etampes les dimanches, lors
qu’on lui en fera la demande. 5

g a f  Mc Haye, notaire an VaiiJoné. arrondissement 
de Fontainebleau, demande un S E C O A B  C I Æ R C .  
—  Nourriture, Logement et bons Appointements.— 
Ecrire de suite.

Sfial civil de la commune d’ Etampes.

NAISSANCES.
Du 27 Mars. — Hersant Paulin, hameau de Bre

tagne, 4. —  1erA vril. Baudeau Julie-Henriette, rue 
du Haut-Pavé, 38. —  Ier. Muret Carmélo-Félix, place 
du Petit-Marché, 2 .

PUBLICATIONS DE MARIAGES.
Entre : 1° Challine Louis-Clément, 25 ans, messa

ger à Tivernon (Loiret); et Dlle R uaux Armanlinc,
20 ans, couturière, rue du Haut-Pavé, 28.

2° Mazure Jules-François, 3 ) ans, serrurier, rue 
S ed ain e ,70 ,  à Paris; et DUe A u b in  Adeline-Sophie,
21 ans, lingère, faubourg Eveznrd, 6.

3° R iquois Emile-Gustave, 22 ans, ouvrier menui
sier, rué des Cordeliers, 10 ;  et D,le Grellet Marie- 
Luce, 18 ans, lingère, à Saclas.

4° R ennequin Jules, 23 ans, serrurier, rue Saint- 
Martin, 3 ;  et Dlle Leblanc Julie, 21 ans, couturière, 
rue Reverseleux, f 0.

DÉCÈS.
D11 30 Mars. — B lin Pierre- J a c q u e s - A le x is , 77 

ans, ancien menuisier, rue Maueonseil, 1er- — 3 I .  
B audet Louis, 7 ans, rue Basse-de-la Foulerie, 8. —  
31. Savouré Henri-Floritnond , 79 ans, sans profes
sion , à l’Asile de retraite des vieillards. — 2 A vril. 
P ercheron Eugène-Louis, 19 ans, rue du Pcrray, 26.

P o u r  les a r t ic les  et fa its  non sign és : A v n . A 1.1,1 FV.

l ï H F  OBLIGATIONS 6 0 / 0
DE LA

Cie F ran ça ise  de Navigation fluviale à vapeur
HI RONDEL L ES  - BOÜENNAISES

«société  a n o n y m e  a n  c a p i t a l  d e  * 0 0 , 0 0 0  f r .
Statuts déposés chez M6 Taxsard, notaire à Paris. 

Rapportant TROIS FRANCS d’intérêt annuel et rembour
sables à C lX Q U tlT E  F B .iiïC S  en cinquante annuités à 
dater du 1er janvier 1879.

sont offertes au public au  p r ix  de
45  fr. oO

entièrement libérées, et jouissance du 1er janv ier dernier.
MODE DE PA YEM EN T :

En souscrivant..............  Î Î O  fr. »
An 10 Mai prochain.. .  SS3  5 0

Total égal..............  4 3  fr. 5 0
Tout souscripteur qui se libérera en souscrivant, jouira d’une 

bonification de 6 0/0 l’an et prendra immédiatement livraison de 
chaque obligation^ raison de

Q u a i 'a i i t e - t p u i »  f r a n c s  n e t s .

GARANTIES DES OBLIGATAIRES
OPÉRATIONS d e  la co m pagnie

1° Service rapide de Rouen à E lbeuf par bateaux à grande 
vitesse. Un relevé fait avec minutie évalue le nombre des voya
geurs assuré à ce service à 255.000 par an, et le produit brut 
de cette ligne à.............................................................. 32-1.810 fr.

2° Service omnibus des quais de Rouen ; nombre 
de voyageurs, relevé d’après le trafic actuel :
864,000, donnant un produit brut de......................  86.400

3° Remorquages dans le port maritime.....................  15.000

Total des recettes brutes de la Cie...............  426.210
Dépenses d’exploitation et frais généraux. au

tres que le service des obligations..............................  213.264

_______ B é n é f l c M  n e t s ...........................  3 3 2 .9 SO
Le service des obligations exigeant (amortisse

ment compris)..................................................................... 76.133

Il restera aux actionnaires et à la réserve so
ciale.....................................................................................  fS O .S IS

MATÉRIEL DE LA COMPAGNIE :
Ce matériel, construit ou en construction, servant de garan

tie tangible aux obligataires, se composera, an 1er juin prochain, 
conformément à des traités définitifs de construction de :

Dix bateaux à vapeur, dont quatre à grande vitesse (23 kilo
mètres à l'heure) ;

Neuf pontons en fer ;
Neuf passerelles en fer articulées ;
Six salles d'attente couvertes, av ec bancs ;
Deux bureaux d’exploitation aux tètes de lignes (Rouen et 

Elbeuf);
Plus. tout le petit matériel fluvial. et autre atelier de répa

ration, etc., etc.

L'obligation de c i n q u a n t e  f r a n c s  6 0/0) de la Compagnie
donne donc, au prix de vente actuel un revenu (prime d'amor
tissement comprise), de

7.12 0/0
Pourvu de toutes les garan ties désirables

ON SOUSCRIT :
Le mardi 9  cl mercredi 10 avril 187 8

A ROUEN
Aux caisses de 43 .  Ë B i g è n c  l o i s c l

agent de change près la Bourse de Rouen 
55, rue Jean n e-d ’Arc

A PA RIS
à l ’adm in istration  du  Messager parisien 

4 9 ,  p i i c  V i v i e u u e ,  4 9
Ainsi que chez tous les banqu iers et changeurs 

de P aris, et des départem ents.
Tous coupons à échéance d’avril sont reçus en paiement, sans 

frais.
On souscrit, dès aujourd’hui, par correspondance.

Résumé de l’Actif............................... 33 .985 .485  03
Résumé du Passif............................... 28 .451 .200  32

Somme restant disponible............  5 .534 .284  71

Celle somme disponible de 5 millions et demi envi
ron a été affectée à des dépenses facultatives que la Mu
n ic ip a lité  a le droit de faire si elle le juge convenable.

En outre, la Ville de Naples a d’immenses ressour
ces en réserve. Elle'est la ville la moins imposée de 
l’Italie et la plus importante; sa population s’élève à 
800,000 habitants y compris les faubourgs, soit trois 
fois autant que Marseille.

Les impôts que la Ville de Naples peut encore émet
tre eu cas de besoin, se composent des taxes suivantes : 
1° Stationnement des voilures; 2" sur les bestiaux ; 3° 

| sur la vente des marchandises non réservée par l’Etat 
et sur la moulure; 4* sur les loyers ; 5° sur les mar- 

1 chés; 6° sur les domestiques; 7° sur les poids et me
sures; 8° sur les chiens; 9 ° et enfin la taxe sur les por
tes et fenêtres estimée, à elle seule, à plus de 4 mil
lions.

On voit donc que les Obligations de la Ville de Na
ples, 1877, sont aussi bien garanties que les meilleures 
valeurs similaires. —  Elles se négocient à 313 fr. en 
viron, rapportent 20 fr. par an, net d’impôts, payables 
en or à Paris, les 1 er janvier et juillet. —  Elles sont 
remboursables, également en or, à 400 fr. Le place
ment ressort ainsi à 6 1/2 0/0.

S l u l l c t l u  c o m m e r e i a L

MARCHÉ

d ' U t n n i p c ! ) .

P R IX

d e  l’h e c lo l .

MARCHÉ 

«TA î i g c r v l l l e .

P R I X

do l 'h c c lo l .

MARCHÉ 

d e  C h a r t r e s .

P R IX

de l ’h c c lo l .

3 0  Mars 1878 .

F r o m e n t ,  l re q ..............

F r o m e n t ,  2e q ..............

M ê l e  i l , l re q .....................
M é l e i l , 2e q .....................

S e i g l e .....................................

E s c o u r g e o n ......................

fr. c.

25 57 
23 47 
20 84 
18 34 
14 43
13 98
14 00 
10 16

5 Avril 1878.

B l é  f r o m e n t .....................
B l é - b o u l a n g e r ................

M é l e i l ......................................

S e i g l e ......................................O
O r g e .........................................
E s c o u r g e o n  .....................
A v o i n e ....................................

îr. c.

27 50 
25 00 
22 00
13 00
14 50 
13 50 
10 67

30  M ars 1878.

B l é  é l i t e ...............................

B l é  m a r c h a n d ..............
B l é  c h a m p a r t ..............

M é l e i l  m i t o v e n .............
M é l e i l .......... ..........................

S e i g l e ......................................

O r g e .........................................

fr. c

25 50 
23 50 
22 00 
20 50 
17 25 
14 00 
14 25 

9 70
-  1 o ( .........................................
A v o i n e ................................... A v o i n e ...................................

C o u p s  «Sc «  f o n d s  j i is li l lc?» .  — B ourse de Paris dn  30 Mars au  5 A vril 1878.
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5L ’ABEILLE.

La publication légale (1rs actes de société est obligatoire dans 
l'un des journaux p u b l i é »  au chef-lieu de l'arrondissement.

DE L ’ARRONDISSEMENT D’ÉTAM PES.

( 6 7 me A n n é e .)

(1) Elude de Me BOUVARD, avoué à Etampes,
Rue Saint-Jacques, n° 5 .

INTERDICTION.
D’un jugement rendu contradictoirement par le Tri

bunal civil de première instance d’Elampes , le deux 
avril mil huit cent soixante-dix-huit, enregistré et si- 
guifié tant à avoué qu’à domicile,

Entre AI. Eugène FILLEAU, marchand de moutons, 
demeurant à Dommerville;

Demandeur, comparant et plaidant par Mc Bouvard, 
avoué................................................................d’une part;

El le sieur François-Xavier CARRÉ, berger, demeu
rant à Arigerville;

Défehdeur, comparant et plaidant par M* René Lau- 
rens, avoué................................................... d’aulreparl;

Il appert :
Que le sieur François-Xavier Carré a été déclaré en 

étal d’interdiction.
Pour extrait dressé en conformité de l’article 501 du 

Code civil, par l’avoué soussigné.
A Etampes, le six avril mil huit cent soixante-dix- 

huit.
Signé : B O U V A R » .

(2) Elude de Me BOUVARD, avoué à Elampes,
Rue Saint-Jacques , n° 5.

A D J U D IC A T IO N
EN LA MAISON D’ÉCOLE DE GUILLERVAL,

Et par le ministère de IIe BARTIIOLOMÉ, notaire à Saclas,
Commis à cet effet, 

DE : ONE

Avec
Cour commune, jardin derrière, droit à une fontaine, 

aisances cl dépendances,
Sis à  la Butte, commune de G uillerval,

E M  U  ST S 2 U L  L O T .

L’Adjudication aura lieu le Dim anche J  Mai 
mil huit cent soixante-dix-huit,

Heure de m id i.

On fait savoir à tous ceux qu’il appartiendra, que :
En exécution d'un jugement sur requête rendu par 

le Tribunal civil de première instance d’Etampes, le 
douze mars mil huit cent soixante-dix - huit, enregis
tré ;

Il sera ,
Aux requête, poursuite et diligence collective, de :
1° M. Alexandre-Michel BIDOCHON , ouvrier cor

donnier , demeurant à Paris , rue de Vervins , numé
ro 39 ;

Auguste BIDOCIION , conducteur au chemin 
de fer, demeurant à Sainl-Germain-en Laye;

3 “ Madame Héloïse-Augustine BIDOCHON , épouse 
de M. Gustave RIQUOIS, mégissier, et ce dernier pour 
l’assister et autoriser , demeurant ensemble à E'.am- 
pes ; ..

4° Madame Marie HATTIER, épouse de M. Emile 
R O B E R T , commissaire-priseur, et ce dernier pour 
l’assister et autoriser, demeurant ensemble à Etam- 
pes,

5° AI. Ernest HATTIER, sans profession, demeu
rant à Dourdan ;

G0 Et M. Louis-Adrien MALON, greffier près le Tri
bunal civil de première instance d’Elampes;

« Agissant au nom et comme curateur à la 
« succession réputée vacante de madame Marie
nt Claire Lecuy, veuve deM. Canlien Bidochon,
« décédée à Guillerval, le vingt-sept juillet mil 
« huit cent soixante-dix-sept, AI. Malon nommé 
« à celle qualité par le jugement sus-énoncé. »

Ayant pour avoué Mc Amable-Michel Bouvard, exer
çant près le Tribunal civil de première instance d’E
lampes, demeurant en ladite ville, rue Saint-Jacques, 
numéro 5 ;

Procédé, le Dimanche cinq Mai mil huit cent soi
xante-dix-huit, heure de midi, en la Alaison d’école de 
Guillerval, et par le ministère de Me Bariholomé, no
taire à Saclas, commis à cet effet, à l’adjud'cation, au 
plus offrant et dernier enchérisseur, à l'extinction des 
feux, de l’immeuble dont la désignation suit.

Lot unique.
Une MAISON sise à la Butte, commune de Guiller

val, comprenant une chambre, écurie, cave, four et 
toit à porcs en ruines, cour commune, jardin derrière; 
ledit jardin faisant hache sur M. Clément Percheron.

Les bâtiments tenant d’un long par derrière, avec 
droit d’égoût et de tour d’échelle, aune ruelle com
mune, par devant à la rue, d’un bout vers le nord à 
une ruelle commune, et d’autre bout au jardin.

Et le jardin tenant d’un long à la rue, d’autre long 
à Percheron, fossé et lavoir communs, d’un bout à la 
marelle, et d’autre bout aux bâtiments ci-dessus.

Auxdits biens est attaché le droit à une fontaine se 
trouvant au bas des jardin et sente qui y conduisent, le 
tout commun avec plusieurs.

Sur la mise à prix de 800 fr.
S'adresser, pour les renseignements :

A Elampes,
En l’étude de Me BOUVARD, avoué poursuivant la 

vente , rue Saint-Jacques, numéro 5 ;
A Saclas,

En celle deM* BARTHOLOME, notaire, dépositaire 
du cahier des charges cl des litres de propriété;

Et sur les lieux pour visiter l’immeuble.
Fait et dressé par l’avoué poursuivant soussigné.
A Elampes, le trois avril mil huit cent soixante- 

dix-huit.
Signé, B O U V A R D .

Ensuite est écrit : Enregistré à Elampes, le quatre 
avril mil huit cent soixante-dix-huit, folio 42 verso, 
case 4. Reçu un franc quatre-vingt-huit centimes 
doubles décimes et demi compris.

Signé  ; D e l z a n g l e s

(3) Etude de M° BRF.UIL, avoué à Elampes,
Rue Saint-Jacques, n" 5o.

V E N T E
P a r  s u ite  d e  s u r e n c h è r e  d u  s i x i è m e ,

En l'audience des Saisies immobilières du Tribunal civil de i re instance 
Séant à Elampes,

Au Palais île Justice de ladite ville , 
d ' une

Sise à B oissy-sous-Saint-Y on ,
Au bas de la butte de Torfou, lieu d it Bâville,

Avec
- A ISA N CES E T  D É P E N D A N C E S

DEUX PIÈCES DE TERRE LEBOORARLE ET JARDIN
Sises commîmes de B o is sy -s o u s -S a in t-Y o n  

et Saint-Y on,
E N  D E U X  L O T S .

L’adjudication aura lieu le Mardi 30 Avril 
mil huit ceni soixante-dix-huit,

Heure de m idi.

On fait savoir à tous qu’il appartiendra, que :
Par suite d’une surenchère du sixième faite au greffe 

du Tribunal civil de première instance d’Etampes, le 
trente mars mil huit cent soixante-dix huit, enregistrée 
et dénoncée conformément à la loi, par M. Mauge, ci- 
après nommé, sur les adjudications prononcées, savoir : 
au profit de mademoiselle Renault, ci-après nommée, 
moyennant le prix principal de trois mille quatre cents 
francs; — et au profit de AI. Sorieul, aussi ci-après 
nommé, moyennant le prix principal de sept cent qua
rante francs, suivant procès-verbal dressé par Me Pas
quet , notaire à Chalo-Saint-AIard , le vingt-quatre mars 
dernier, sur les poursuites de vente sur licitation exer
cées en vertu d’un jugement rendu par le Tribunal civil 
de première instance d’Etampes, le quinze janvier der
nier, enregistré, à la requête de mademoiselle Renault 
contre AI. Demollière, M. Duclert, comme subrogé- 
tuteur remplissant, en tant que de besoin, les fonctions 
de tuteur des mineurs Demollière, et madame veuve 
Renault, tous ci-après nommés, en présence de M. Le
roy, aussi ci-après nommé, comme subrogé -  tuteur ad  
hoc desdits mineurs Demollière ;

Il sera,
Aux requête, poursuite et diligence de M. Henri- 

Dominique MAUGE, cultivateur, demeurant au hameau 
du Bas-de-Torfou, commune de Boissy-sous-S hit-Yon, 
canton nord de Dourdan;

Ayant pour aypaé Me Rreuil, lequel est constitué et 
occupera pour lui sur ladite surenchère;

En présence, ou eux dûment appelés, de :
1° Mademoiselle Elisa Renault, célibataire majeure, 

propriétaire, demeurant à Villeconin ;
Ayant poursuivi la vente des immeubles surenchéris 

en qualité d’héritière pour partie de M. et madame 
Renault, ses père et mère, et du sieur Julien Renault, 
son frère, décédé, et encore comme légataire par pre- 
ciput et hors part de François-Julien Renault, son père, 
de la quotité disponible ;

Ayant pour avoué Me Breuil ;
2° M. Louis-Charles DomoLluTre, mit!valeur et meu

nier, demeurant au AIoulin-Neuf, commune de Souzy- 
la-Briche, ci-devant et actuellement à Villeconin ,

« Tant en son nom personnel que comme tu- 
« tour naturel et légal de : Eugénie-Louise De- 
» mollière, Irma -  Louise Demollière, Elisa—
« Louise Demollière, et Charles-Alfred Demol- 
« lière, ses quatre enfants mineurs survivants,
« issus de son mariage avec madame Madeleine 
« Renault, sa défunte épouse. »

3° M. Louis-Dominique Duclert, propriétaire, de
meurant à Boissy-sous-Saint-Yon ;

« Au nom et comme subrogé-tuteur des mi- 
« neurs Demollière, remplissant en tant que de 
« besoin les fonctions de tuteur desdits mi- 
« neurs, à raison de la contrariété d’intérêts 
« pouvant exister entre lesdits mineurs et leur 
« tuteur. »

Ayant pour avoué AIe Bouvard ;
4° Madame Marie-Geneviève Lacheny, veuve de M. 

Jules-Alexandre Renault, propriétaire, demeurant à 
Villeconin, canton d’Etampes ;

Ayant pour avoué AIe Chenu ;
5° M. Augustin Leroy père, cultivateur, demeurant 

à Boissy-sous-Saint-Yon,
« En qualité de subrogé -  tuteur ad hoc des 

« mineurs Demollière, sus-nommés. »
6° Mademoiselle Renault, ci-dessus nommée;
7° M. Théodore Sorieul, cultivateur, demeurant à 

Breux, canton nord de Dourdan;
Adjudicataires surenchéris;
Procédé, aux jour, heure et lieu ci-dessus indiqués, 

à la vente par adjudication, par suite de surenchère du 
sixième, des immeubles dont la désignation suit.

D É S IG N A T IO N  :
Premier lot.

(Cinquième lot de la précédente adjudication.)
1° Une Maison située commune de Boissy-sous-Saint- 

Yon, au bas de la butte de Torfou, lieu dit Bàville, 
composée de :

Un principal corps de bâtiments donnant sur la route 
de Paris à Orléans, élevé sur cave d’un rez-de-chaussée 
et d’un premier étage divisés en plusieurs pièces, gre
nier sous comble au-dessus couvert en tuiles ;

À droite en entrant par le portail et à côté du prin
cipal corps de bâtiments, une grange et une écurie, 
grenier au-dessus du portail et de l’écurie, couvert en 
tuiles ;

Cour derrière, close tant par les bâtiments que par 
des murs, et à laquelle on arrive par le portail dont il 
est ci-dessus question ;

A gauche en entrant dans cette cour, un puits, deux 
écuries, fournil à la suite, toit à porcs en appentis, 
greniers appelés sinots sur ces. bâtiments, couverts en 
tuiles;

Au fond de la cour, une grange de deux espaces 
aussi couverte en tuiles, poulailler à côté ;

Petit jardin derrière les bâtiments et cour, planté 
d arbres iruitiers, contenant environ un are soixanle- 
onze centiares ;

Tenant le tout d’un long nord-est M. Pinson, d’autre 
long le chemin de Torfou à Boissy-sous-Saint-Yon, d’un 
bout nord-ouest se terminant en pointe ledit chemin, et 
d autre bout la route nationale de Paris à Orléans.

2° Et trente-quatre ares dix-neuf centiares environ

de terre labourable et jardin, plantés d’arbres fruitiers, 
situes également an bas de la butte de Torfou, commune 
de Boissy-sous-Saint-Yon, et qui ne sont séparés de la 
niaison ci-dessus désignée que par le chemin de Torfou 
a Boissy; tenant d’un long nord-est M. Jacques Lan- 
dot et le chemin de Torfou à Boissy, d’autre long M. 
Noël Bourgeron, d’un bout nord-ouest plusieurs, et 
d autre bout la route nationale de Paris à Orléans. —  
Cadastré section B, numéros 1 178, 1179, H 80, 1 182,
1184, 1188, 1 189 et 1190.

Ces immeubles sont loués verbalement et à  Vannée, 
du i l  novembre, à  M . M o n t e t , m oyennant, sans au 
cun im p ôt, un loyer annuel de 330 francs.

Sur la mise à prix de 3,967 fr.
Deuxième lot.

(Treizième de la précédente adjudication.)
Trente-quatre ares dix-sept centiares de terre labou

rable, situés au champtier de TAunaie ou des Bas- 
Rideaux, commune de Saint-Yon : tenant d’un long au 
levant M. Souchet et autres, d’autre long M. Adelon, 
d’nn bout nord plusieurs, et d’autre bout le chemin de 
Connardière à la Madeleine et Boissy. —  Section B, 
numéro 422.

Sur la mise à prix de 864 fr.

S ’adresser, pour les renseignements :
\ Etampes,

En l’élude de IU  B R E U I L ,  avoué poursuivant 
la vente, rue Saint-Jacques, numéro 50 ;

En celle de AI* BOUVARD, avoué présent à la 
vente, rue Saint-Jacques, numéro 5 ;

En celle de AI* CHENU, avoué présent à la vente, 
rue Saint-Jacques, numéro 100.

A Chalo-Sainl-Mard,
Eu l’élude AIe PASQUET, notaire;

A Arpajon,
En l’élude de Me CORPECHOT, notaire;
Et sur les lieux pour visiter les immeubles.

Fait et dressé par moi, avoué poursuivant soussi
gné.

A Etampes, le cinq avril mil huit cent soixante- 
dix-huit.

Signé, U. B R E U I L .

Ensuite est écrit:  Enregistré à Elampes, le cinq 
avril mil huit cent so ixante-dix-huit ,  folio 42 
recto, case 8. Reçu un franc quatre-vingt-huit cen
times double décime et demi compris.

Signé : D e l z a n g l e s .

(4) Etude de M° BOUVARD, avoué à Etampes,
Rue Sainl-Jac [ues, n° 5.

V E N T E
S U R  C O N V E R S I O N  D E  S A I S I E ,

EN LA MAISON D’ÉCOLE DE GUILLERVAL,
Et par le ministère de 31e B A IlTEO LO itaÉ , notaire à Saelas,

Commis à cet effet, 
D E

A v ec
AISANCES ET DÉPENDANCES,

Sis à  P on tachat, commune de G uillerval,
ET VINGT-SIX

PIÈCES DE TERRE
P R É ,  VIGfüE,  J A R D I N  &  BOIS

Sises terro irs dudit G uillerval et Saclas,
sur. DIVERS CHAMFTIERS,

E N  2 8  L O T S
A v e c  f a c u l t é  d e  ré u n io n  e t  d e  su b d iv is io n .

L’Adjudication aura lieu le Dimanche cinq Mai 
mil huit cent soixante-dix-huit,

A une heure.

On fait savoir à tous ceux qu'il appartiendra, que :
En exécution d’uu jugement sur requête rendu par 

le-Tribunal civil de première instance d’Elampes, le 
dix-huit décembre mil huit cent soixante-dix-sept, 
enregistré;

Il sera ,
Aux requête, poursuite et diligence de M. Firmin 

VASSAL, cultivateur, demeurant à Etréchy;
Ayant pour avoué constitué Me Amable Michel Bou

vard , exerçant près le Tribunal civil de première 
instance séant à Elampes, demeurant en ladite ville, 
rue Saint-Jacques, numéro 5 ;

En présence, ou eux dûment appelés, de M. Edouard- 
Alexis Levienge , carrier, et madame Rosalie Demol
lière, son épouse, qu’il assiste et autorise, demeurant 
ensemble à Pontachat, commune de Guillerval;

Ayant pour avoué constitué M* Léon Breuil, exerçant 
près le Tribunal civil de première instance séant à 
Elampes, demeurant en ladite ville, rue Saint-Jacques, 
numéro 50 ;

Procédé, le Dimanche cinq Mai mil huit cent soi
xante-dix- huit, à une heure de relevée, en la Alaison 
d’école de Guillerval, et par le ministère de Me Bar
iholomé, notaire à Saelas, commis à cet effet, à l’adju
dication, au plus offrant ei dernier enchérisseur, à 
l’extinction dos feux, des immeubles dont la désignation 
suit.

I L É S I G iV A T I O X  ï

Premier lot.
Un Corps de bâiimcnts siiué à Pontachat, commune 

de Guillerval, couvert en tuiles, comprenant :
Au rez-de-chaussée, deux pièces à feu ;
Au premier étage, deux autres pièces; — grenier 

au-dessus ;
Une grange d’un espace, ouvrant sur le chemin de 

Guillerval ; — cave et petite étable sous celte grange;
Cour commune devant ;
Le tout tenant d’un coté le chemin de Guillerval «à 

Saclas, d’autre côté par derrière Séjourné, et d’un 
troisième côté la cour commune;

Etable en face ce corps de bâtiments; — petit jardin 
derrière; — cour devant l’étable, ouvrant par une 
grande porte sur ia cour commune; tenant d’un côté 
Levieuge, d’autre côté Laiucque, d’un troisième côté 
la cour commune, et d’un quatrième côté une sente 
commune ;

Sur la mrise à prix de 2,000 fr.

Deuxième lot.
Un Corps de bâiiments sis à Pontachat, commune 

de Guillerval, composé d’une maison d’habitation dis
tribuée en deux pièces à feu, cave dessous, grenier 
au-dessus; —  grange à côté; — écurie en face; —  le 
tout couvert en tuiles ;

Cour au milieu de ces bâtiments, ouvrant par une 
grande porte;

Petit jardin au bout ;
Tenant le tout d’un long une sente, d’autre long 

AI. Louis Demollière, d’un bout M. Gibier, d’autre 
bout une senie commune;

Et une portion de jardin, sise au même lieu ; tenant 
d’un long et d’un bout AI. Gibier, d’autre long Sé
journé, d’autre bout la marelle.

Sur la mise à prix de 1,000 fr.
Troisième lot.

Vingt arcs quarante-deux centiares de terre, terroir 
de Saclas, champtier des Perrières; tenant d’un long 
Payen , d’autre long aux enfants Pierre Séjourné, d’un 
bout AI. Moreau de la Vigerie, d’autre bout Charpentier.

Sur la mise à prix de 125 fr.
Quatrième lot.

Trente ares soixante-quatre centiares de terre, ter
roir de Guillerval, champtier des îMalbosscs; tenant 
d’un long Bouvard, d’autre long Desfrancs, d’un bout 
AI. Desfrancs, d’autre bout madame Paul Lecomte.

Sur la mise à prix de 150 fr.
Cinquième lot.

Dix ares vingt-un centiares de terre, terroir de Guil
lerval, champtier de la Vallée-de-Pontachat ; tenant des 
deux longs Gibier, d’un bout au chemin de Saclas à 
Etampes, d’autre bout les meurgers.

Sur la mise à prix de 100 fr.
Sixième lot.

Trente-un ares quatre-vingt-dix centiares de terre, 
terroir de Saclas, champtier du Muid ; tenant d’un long 
Payen, d’autre long et d’un bout M. de Quincerot, 
d’autre bout AI. de Quincerot.

Sur la mise à prix de 150 fr.
Septième lot.

Vingt ares quarante-deux centiares de terre, même 
terroir, champtier du Chemin-de-Saint-Mard , des 
Anglais ou de la Grande -  Borne ; tenant d’un long 
Hautefeuille, d’autre long Payen , d’un bout le chemin 
de Chalo-Saint-AIard, d’autre bout un chemin.

Sur la mise à prix de 100 fr.
Huitième lot.

Sept ares quatre-vingt-dix-sept centiares de pré, 
terroir de Saclas, champtier des Louveries ; tenant 
d’un long la veuve Séjourné, d’autre long une pièce 
dépendant de la succession du défunt sieur Demol
lière, d’un bout la marelle, d’autre bout le chemin des 
Louveries.

■ Sur la mise à prix de 75 fr.
Neuvième, lot.

Dix ares vingt-un centiares de terre, terroir de Sa
clas, champtier des Guigiiegrattes ; tenant d’un long 
Poupaux , d’autre long Duperche, d’un bout un che
min, d’autre bout sur un meurger.

Sur la mise à prix de 5 fr.
Dixième lot.

Douze ares soixante-seize centiares de terre, terroir 
de Saclas, champtier des Migauderies ; tenant des deux 
longs et d’un bout Blot, d’autre bout Leblanc.

Sur la mise à prix de 50 fr.
Onzième lot.

Vingt-cinq ares cinquante-deux centiares de terre, 
mêmes terroir et champtier; tenant d’un long madame 
de Bouraine, d’autre long Demollière, d’un bout Jac- 
quemard, d’autre bout Leblanc.

Sur la mise à prix de 100 fr.
Douzième lot.

Dix ares vingt-un centiares de (erre, même terroir, 
champtier des Basses-Perrières ; tenant des deux bouts 
M. Moreau de la Vigerie, d’un long Hautefeuille, d’au
tre long Payen.

Sur la mise à prix de 50 fr.
Treizième lot.

Quarante sept ares quatre-vingt-cinq centiares de 
terre, même terroir, champtier des Dix-Mines; tenant 
d’un long Blot-Jacquemard, d’un bout Gaillard, d’au
tre bout Baudouin.

Sur la mise à prix de 250 fr.
Q uatorzièm e lot.

Six ares trente-huit centiares de bois, même terroir, 
champtier du Chemin-de-Saim-AIard ; tenant d’un lon<T 
Payen, d’autre long un meurger, d’un bout Colley 
d’autre bout le chemin de Sainl-.Mard.

Sur la mise à prix de 15 fr.
Quinzième lot.

Quinze ares trente deux centiares de terre, terroir 
de Guillerval, dans les Côtes-de- Bichereau ; tenant 
d’un long madame de Berson, d’autre long Poupaux, 
d’un bout en hache au chemin de Guillerval, d’autre 
bout Gibier.

Sur la mise à prix de 10 fr.
Seizième lot.

Dix ares vingt-un centiares de terre, même terroir, 
dans les Pentes-de-Bichereau ; tenant d’un luiig Gibier, 
d’autre long Percheron, d’un bout le chemin, d’autre 
bout les meurger#.

Sur la mise à prix de 5 fr.
Dix-septième lot.

Sept ares soixante-cinq centiares de terre, au dessus 
des maisons de Pontachat, terroir de Guillerval; tenant 
d’un long Bouroche, d’autre long en sommière, d’un 
bout M. Bouroche, d’autre bout une sente.

Sur la mise à prix de 75 fr.
Dix huitièm e lot.

Dix ares vingt un centiares de terre, au-dessus des 
maisons do Pontachat, terroir de Guillerval; tenant 
d’un long Blot-Jacquemard , d’autre long Poupaux, 
d'un bout la route, et d’autre bout la sente.

Sur la mise à prix de 100 fr.
Dix-neuvième lot.

Quinze ares trente-deux centiares de terre, terroir 
de Guillerval, champtier du Montoir-de-Poniachal; 
tenant d un long Charpentier, d’autre long madame 
Berson, J  un bout la roule d Etampes, d’autre bout 
héritiers Carlault.

Sur la mise à prix de 100 fr.
Vingtième lot.

Dix ares vingt-un centiares de vigne, même terroir, 
champtier des Malbosscs; tenant des deux longs M. 
Gaillard, d un bout la roule, d autre bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 75 fr.
y in g l -u n  ièm e lot.

( Douze ares soixante-seize centiares Je  bois, terroir 
de Saclas, champtier du Montoir-de-Ponlachat ; tenant 
d un long Duperche, d’autre long Gambrelle, d’un bout 
la roule, d’autre bout B.eauvallel.

Sur la mise à prix do 25 fr.
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V in g t -d e t u c i è m e  l o t .
Six ares trenle— huit centiares de terre, terroir de 

Guillcrval, champlier du Monloir-de-Guillerval ; te
nant d’un long M. Pointeau , d’autre long Séjourné, 
d’un bout la sente de Beaulieu, et d’autre bout le 
chemin.

Sur la mise à prix de 5 fr.
V in g t - t r o i s i è m e  l o t .

Dix ares vingt-un centiares de pré, prairie de Sa- 
clas, champlier des Louveries; tenant d’un long Le
blanc, d’autre long M. Levieuge, d’un bout la marelle, 
d’autre bout le chemin.

Sur la mise à prix de 100 fr.
V i n g t - q u a t r i è m e  l o t .

Dix ares vingl-un centiares de terre, terroir de Sa- 
clas, champlier des Guignegrattes; tenant d’un long 
Poupaux, d’autre long Duperche, d’un bout Demol- 
lière, d’autre bout Levieuge.

Sur la mise à prix de 40 fr.
Vingt-cinquièm e lot.

Un Jardin situé à Ponlachat, commune de Guiller- 
val; tenant d’un bout Cartault, d’un long Demollière, 
d’autre long le chemin, d’autre bout la marette.

Contenant environ vingt-cinq ares cinquante-deux 
centiares.

Sur la mise à prix de 200 fr.
Vingt-sixièm e lot.

Quinze ares trente-deux centiares de terre, terroir 
de Guillerval, champlier des Malbosses ; tenant d’un 
long Duperche, d’autre long Mulard, d’un bout Le
blanc, d'autre bout Berihelot.

Sur la mise à prix de 75 fr.
Vingt-septième lot.

Une pente plantée en bois, sise à Gillonville, com
mune de Saclas ; tenant d’un long Delmotte, d’autre 
long Levieuge, d’un bout le chemin de la Roche-Noire, 
et d’autre bout le chemin de Gillonville.

Sur la mise à prix de 5 fr.
Vingt*huitièm e lot.

Et cinq ares dix centiares de terre, terroir de Saclas, 
champlier de Beaulieu ou du F o u r - à - Chaux ; tenant 
d’un long Eugène Séjourné, d'autre long Levieuge, 
d’un bout la sente de Beaulieu, et d’autre bout le che
min d’Elampes à Méréville.

Sur la mise à prix de 2 fr.

S ’adresser, pour les renseignements :
A Etampes,

En l’étude de Me BOUVARD, avoué poursuivant 
la vente, rue Saint-Jacques, numéro 5 ;

En celle de Me BREUIL , avoué présent à la vente, 
rue Saint-Jacques, numéro 50 ;

A Saclas,
En l’étude de Mc BARTHOLOMÉ, notaire, déposi

taire du cahier des charges et des titres de propriété;
El sur les lieux pour visiter les immeubles.

Fait et dressé par l'avoué poursuivant soussigné.
A Etampes, le trois avril mil huit cent soixante- 

dix-huit,
Signé, B O U V A R D .

Ensuite est écrit : Enregistré à Etampes, le quatre 
avril mil huit cent soixante-dix -  huit, folio 92 verso, 
case 5. Reçu un franc quatre-vingt-huit centimes, 
décimes compris.

S ig n é, D elzangles.

Etude de M* HAUTEFEUILLE , notaire à Etampes.

A VENDRE
P A R  A D J U D I C A T I O N ,

En l’élude et par le ministère de M* HAUTEFEUILLE ,
Notaire à Elam pes.

Le D im anche 7 A vril 1878 , à  m idi, 
M A I S O X  à Elampes, rue Saint-Jacques, n° 64. 
M A D » 0 \  même rue, n° 77.
M A I S © Y  même rue, n° 106.
Y I A 1 S O Y  avec Ca r r iè r e  et Bois, à Montancliaux.

Dépendant de la succession de Mme V* CAJLLA.UX.

Ü 1 A I S O A  à Eta mpes, carrefour des Religieuses, 8.
Appartenant à M. SÉDILLOT.

S’adresser à  Me HAUTEFEUILLE, n otaire à  Etam pes.

Etude de Me R O BER T , commiss.-priseur à Etampes. i Elude de Me PASQUET, notaire à Chalo-Sl-Mard.

V EN TE MOBILIÈRE
Pour cause de départ,

Le M ardi 9 A vril 4878, à  une h eu re ,
A ÉTAMPES, RUE SAINT-MARS , N° 2.

Consistant en :
Armoires , Commode , Buffet , Table et Chaises de 

salle à manger, Buffet et Table de cuisine. Table de 
nuit, Fauteuils , Chaises , Lits de plume, Traversins, 
Oreillers, Edredon, Couvertures, OEil-de-bœuf, Gla
ces, Poêle, Tableaux, Livres, Lampes, outils de me
nuisier, Vaisselle, Ustensiles de cuisine, et autres ob
jets.

Au Comptant.
Dix p ou r  cent en sus des p r ix  d ’ad judication . 

Etude de M* R O BER T , commiss.-priseur à Elampes.

VENTE MOBILIÈRE
Par suite du décès de M. DARRÉ,

A ÉTAMPES , CARREFOUR DES RELIG IEU SES,

Le Jeu d i 11 A vril 1878, à  une heure.

Consistant en :
Couchette, Lit d’enfant, Armoire, Commodes, Buf

fets, Tables, Chaises, Lits de plume, Oreillers, Tra
versins, Couvertures, Linge, effets, Vaisselle, Batterie 
de cuisine, et quantité d’autres objets.

Au Comptant.
Dix pou r cent en sus des p r ix  d ’adjudication . 

Etude de Me DAVELUY, notaire à Etampes.

VENTE D ’ATTIRAIL
EN LA FERME DE BONVILLIERS, OCCUPÉE PAR M. MARCBON

Le Dimanche 28 Avril 1878,
Par le ministère, de Me DAVELUY,

Notaire à Etampes.

Chevaux, Vaches, Moulons, grande quantité d’équi
pages et instruments de culture.

Elude de Me LAURENS, notaire à Angerville.

ATTIRAIL DE LABOUR
A VENDRE

A U X  E N C H È R E S ,
P ar suite de cessation de culture,

EN LA FERME EXPLOITÉE PAR M. F.T Mm* SÉJOURNÉ
A A N G ER V ILLE,

Le Dim anche des Hameaux 14 Avril 1878, à  m id i,
Par le ministère de M® LAURENS,

Noiaire à Angerville.

6 Chevaux et leurs harnais — 8 Vaches — 1 Tau
reau de deux ans —  Cabriolet —  Voilures guimbardes 
—  Tombereaux —  Charrues en fer —  Herses à dents 
de fer — Rouleaux —  Coupe - racines — Râteliers — 
Doubliers — Augeltes — Chien de berger.

Et quantité d’autres objets de culture et de ménage.
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Elude de M* SAUCIER, notaire à Maisse.

a t t ir a il~ dF cu ltu r e
A VENDRE

A U X  E N C H È R E S ,
A MAISSE, EN LA FERME dite  DU CHATEAU, 

Appartenant à M. le V e D e TRIMONT,
Le Dim anche des Hameaux 14 Avril 1878, à  m id i 

précis, et jo u rs  suivants.
Par le ministère de Me SAUCIER ,

Notaire h Maisse.

BESTIAUX ET OBJETS A VENDRE I
8 Chevaux et leurs harnais. —  24 Vaches et 1 Tau

reau. — 300 Moulons amenais. — 4 grandes Voitures.
— 2 Tombereaux. — Une Carriole. —  Une voiture dite 
Tapissière. — 3 Charrues reversoirs, montées. — Her
ses en bois et en fer. — 2 Rouleaux. —  I Faucheuse.
— 1 Râteau. —  Coupe-racines. — Tarare. — Brouette- 
bascule. —  Une Cabane de berger, 45 Claies de parc, 
Râteliers, Doubliers, Augeltes.

Objets mobiliers et de ménage.
A  C jc 'c 'c l i t .  3-3

ATTIRAIL DE CULTURE
A VENDRE

A U X  E N C H È R E S ,

A  M É R O B E R T ,
Canton sud d# Dourdan,

En la Ferme exploitée par M. & M"' RUZÉ-SIMONNEAU, 
Par le ministère de Me DEMORTREUX,

Notaire à Saint-Arnoult,
En présence de Me PASQUET ,

Notaire à Chalo-St-.Mard,
Le Dimanche des Hameaux 14 A vril 1878,

A une heure précise.

Ocarina élégante pour dame (avec étuis), pour accompagn1 de 
piano, 15f.

Morceaux de musique, i f - 1 50 -  2 » -2  50 -  3 50 (grand choix.)
Envoyer mandat -  poste pour recevoir franco  ou contre rem 

boursement non franco, à lu Compagnie générale de l O cari
n a , 37 , passage Jouffroy, 37. — Paris.

DÉSIGNATION DES PRINCIPAUX OBJETS I

6 Chevaux et leurs harnais —  13 Vaches et 1 Tau
reau — 201 Moutons —  2 grandes Voitures — I Car
riole —  1 Tombereau —  2 Charrues reversoirs — 2 
Rouleaux en bois —  7 Herses —  1 grand Râteau — 
1 Coupe-racines — 30 Claies do parc — 1 Cabane de 
berger — 1 Chien de berger — 15 Râleliers et 4 Dou
bliers — 1 Tonne et son train.

A CRÉDIT AUX PERSONNES CONNUES ET SOLVABLES.
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M IC ”  1 “  M E R C IE R , L1TZELM À W H  K T H U IL L IE R
s’occupant exclusivement de 

T E X T E  e t  A C H A T
DE

FONDS DE B O U L A N G E R I E
Paris et la Province.

MERCIER, ROÜBY, HENRIOT 
& RÉMOND

ANCIENS MARCHANDS BOULANGERS 
O , R u e  Sauvai (près la Halle au Blé)

— P A K X W  — 25-7

GALE DES MOUTONS
Guérison prompte et sûre

par la L i q u e u r  a u t i p s o r i q u e  de MM. B elto n , 
pharmacien, et A u bin , vétérinaire à Dourdan (S.-et-O.).

DÉPÔTS : à Elampes, chez M. DELISLE, pharmacien;
à Angerville, chezM. G r o u stea u , pharm.; 
à Janville, chez M. H en ry , pharmacien; 
à Orléans, chez M. F o u ca u t , pharmacien; 
à Charires, chez M. D e l a c r o ix , pharm.; 
à Rambouillet, chez M. Louvarh . pharm..

26-7

C ’e s t  s u r p r e n a n t  I J  :

5 Médailles.
GROS

.  Breveté S. G. D. 
^  D ÉTA IL

Sans connaître une seule note de musique, tout le monde est 
musicien en 30 minutes.
O c a r i n a s  N° I -  I I  -  III -  IV -  V -  VI -  VII

2 50 4 5 6 ©  8 19 12r
Etuis............ 1 50 1 85 2 85 3 50 3 70 4 4 50

Instruments acccv-dés : pour duo, I5f -  trio, 20f, -  quatuor, 30f -  
sextuor (dont 1 basse), 60* -  septuor (dont 2 basses), 85f.

DREYFUS FRÈRES & G"
DE PARIS

21, BOULEVARD HAUSSMANN,
Concessionnaires du

Q m êM O  
w « s s o u

Loi du 
i l  Novembre 

18<W
S T  S S

G U A N O  D I S S O U S
DU PÉROU

Convention 
du 15 Avril 

1814

0'--,rdC 
"(DISSOUS: I *

D É P Ô T S  EN  F R A N C E  
B o r d e a u x ,  chez MM. Ha n t a  Çq lo m a  et 0*®« 
E r e s t ,  chez M. K. Y inc-b n t .
C e t t e ,  chez M M. A.-G. B o y é  et C*. 
C h e r b o u r g ,  chez M. B rn est L i a i s . 
D u n k e r q u e ,  chez MM O. B o u rd on  e t <?\ 
H a v r e ,  chez I I  • B . F k x j ü i t .
L a n d e r n e a u ,  chez M. K. V iv c b x t .
L a  R o c h e l l e ,  M M .d’O» s io i r r  et F a u s t in  fus, 
L y o n ,  chez M. M ate G i l l i a r d .
M a r s e i l l e ,  chez MM. A .-G. B o yé  et C*. 
M e lu n , chez M. L e  B a * rh .
M a n te s ,  chez MM. A. .Jamont et H u a r d . 
P a r i s ,  ehezM . A. Mosxteron-D u p in . 
S t - N a z a i r e ,  chez MM. A . .Ta m o n t  e t HuARD,

M A L A D I E S  D E  P O I T R I N E
M. A. D elahayk, libraire-édit., 23, pl. de l’EcoIe-de-Médecine, à Paris, vient de mettre en vente la 1 ^ *  édi

tion de la remarquable brochure ayant pour titre « Guérison de la P hth isie pu lm on aire et de la B ronchite  
chronique, » à l’aide d’un traitement nouveau, méthode du Dr Jules B oyer ( de Paris). — Envoi franco contre 
1 fr. 50 en timbres-poste.

Cet ouvrage doit être lu p a r  toute personne atteinte de R hum e, C a ta rrh e , A sthm e, e t c .;  les mères de f a 
m ille y trouveront des renseignem ents précieux p ou r leurs enfants , au moment du développement , e t d e l a  
form ation  chez les jeu nes filles ; c'est te m eilleur de tous les fortifian ts. Ce traitem ent est recorn m an acaan s  
la brochure p a r  quantité de m édecins des p lus autorisés. 12 2

PHOTOGRAPHIE
RICHOU

A ÉTAM PES, RUE DAMOISE.

I 1 l i i i i o c h i 'o i n i e
Nouvt m procédé inaltérable.

SPÉCIALITÉ
de O; irtes ém aillées.

C H O C O L A T  S A I N T 0I N
U S I N E  A  O R L É A N S  

( P r o d u i r e  b o n  a u  m e i l l e u r  m a  r e l i é  p o s s i b l e
, Chaque tablette porte __
la signature et la mar- j f . ,
que de fabrique ci- /Y  -tR  . 
contre. ^  T ,

LES PRIX AU DEMI KILO
SONT MARQUÉS

S U R  L ’E N V E L O P P E .
JlÉPOT^hezAe^principcM

D r a g é e s , É l i x i r  & S i r o p
de

F e r  d u  D r B a b u t e a u
Lauréat de T Institut de France.

I Les nombreuses études faites par les savants les plus distingués de notre époque, ont 
démontré que les P r é p a r a t io n s  de F e r  d u  D r R a b u t e a u  s o n t s u p é r ie u re s  à. to u s  
g le s  a u t r e s  F e r r u g i n e u x  pour le traitement des maladies suivantes : C h lorose , A n ctn ic,

| P âles  co u leu rs , P ertes , D éb ilité . E p u isem en t, C on valescen ce, F a ib le s s e  d es  E n fa n ts  | 
I et toutes les maladies causées par Y A p p au v r issem en t d u  sang .

D r a g é e s  d u  D r R a b u te a u  : Elles ne noircissent pas les dents et sont digérées 
f par les estomacs les plus faibles sans produire de Constipation : 2 Dragées matin et 
| soir au ........................................................................................................................................ Le fl. 3  Fr.

É l ix i r  du Dr R a b u te a u  : Recommandé aux personnes dont les fonctions 
I digestives ont besoin d’être rétablies ou stimulées : Un verre à liqueur matin et soir 
| après le re p a s ..................................................................................................................................  Le fl. 5  Fr.là

S iro p  du D r R a b u te a u  : Spécialement destiné aux enfants.................... Le fl. 3  Fr.

L e  tra item en t fe r ru g in eu x  p a r  les D r a g é e s  R a b u t e a u  est trè s -é c o n o m iq u e ; 
il  n 'occasion n e qit'unc m in im e  d ép en se  d'environ 1 0  C e n tim e s par jour.

On peut se procurer le F e r  R a b u t e a u  p a r  Ventremise de tous les Pharm aciens.

S e d éfier d e s  C o n tre fa ç o n s , e t  s u r  le s  flaco n s d e F e r  du  D ' R a b u t e a u ,  
e x i g e r  co m m e g a r a n t i e ,  l a  M a rq u e  de F a b r iq u e  (déposée) p o r ta n t  la  
s ig n a tu r e  d e  Clin & C‘e e t  l a  M édaille do P r ix -M ohtto*.

-------------  ^
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H t  SâS& ID IÎl D A W m
A ÉTAMPES.

V I A L L O N
S uccesseur de G U É R I N

M A G A S I N  D E  N O U V E A U T É S
Habillements pour hommes et enfants. 

Vêtements sur mesure.
Confections pour Dames.

Grand choix d’étoSes pour chemises. 
Atelier spécial

pour la confection des C h e m ise s  (l'h o m m e sur mesure. 3

( T
______w __ _________  A D D I J t O N

Ce précieux reconstituant, dù k la combinaison d? deux médicaments 
héroïques, combat victorieusement l 'Anemie, les l»«ladies au système 

-  nerveux et celles provenant de l 'Appauvrissement <«i sang. . .
Grâce a ses propriétés toniques et à la promptitude de son action, il est sans rival contre les 

Affaiblissements de l'organisme résultant de b.-ogues maladies.

H in n in is é  du t t o c t c u r

Pour se traite- ssi-mémi, lire le Livre dts Malades abau,tonné* \ fr.) et les Malade < fa*u J . ‘ r;
! lib. Dentu. Paliis-Rov*V Paris. -  Le flac. 6 fr. Phi* GE LIN. 38, r. Rochech<x»art. et pp»‘« pharm A Envoi franco.

m *  a f e  ■  e  b  B " B  ■  r T I l

,c.o

rn n n w  mm

. F E &  B R J l V A I S
Adapté Uns tous les hôpilm (FER DIALYSÉ BRAYAIS) Reowimadé par tous Iss 

Contre fiNÉMIE, CHLOROSE, DÉBILITÉ, ÉPUISEMENT, PIRTES BLANCHES, etc

: plus c’est le seul gui ne nojretsse jam ais
C'est le plus économique des ferrugineux, puisqu’un flacon dure un mois.< 

Dép6t gen eral à P aris , 1 3 ,  r u e  L a f a y e t to  (prêt l'Opéra) et /**• P h,m. 
B ien  se m éfier des im ita tio n s d an gereu ses e t ex ig er la m arque «de fabriqu e c i-cen tre .

Envoi gratis sur demande affranchie d’une intéressante brochure sur C Anémie et son traitement. 
Efccpol a  L i a i u j i c s  c h e z  M . L L F R O Ü  i i b a ï q i i a c S n i .  9

Certifié conforme aux exemplaires distribués 
aux abonnés ]>ar l'imprimeur soussigné. 

Etampes, le 6 Avril 1878

1 u pour a legalisation de la signature de M. Aug. A l l i è n , 

apposée ci-contre, par  noiLS M aire de la ville d ’ E lam pes. 
Elam pes , le 6 Avril 1878.

Enregistré pour i annonce n° fo l i o  
Reçu franc et centimes, décimes compris.

A E  lampes, le 1878.


